
Proposition de révision des statuts

Dans le sillage du changement de nom, quelques modifications
des statuts ont déjà été décidées l'année dernière. Lors des
travaux préparatoires de cette Assemblée des membres, nous
nous sommes rendues compte qu’après plusieurs légères
modifications au cours des dernières années, une révision
complète des statuts s’imposait. L’association a beaucoup changé
et cela doit aussi se refléter dans ses statuts.

Les principaux objectifs de la révision étaient la clarification,
l’uniformisation et l'actualisation.

Nous avons fait examiner les statuts révisés par un organe
externe (vitamine B). Ils donnent à femmes protestantes une
bonne base pour leur travail et leur action futurs.

Le Comité propose à l’Assemblée des membres d’accepter cette
révision des statuts. 


